
Droit de la propriété intellectuelle

Infos pratiques

> ECTS : 3.0

> Nombre d'heures : 33.0

> Période de l'année : Enseignement septième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Droit et science politique

Présentation

Le big data est une révolution qui transforme notre 

monde et qui conduit le droit à encadrer la donnée 

dans tous les secteurs de notre société. Dans une 

première partie, le cours de droit de la donnée présente 

le droit de la protection des données personnelles et en 

particulier le Règlement Général sur la Protection des 

Données [RGPD]. La deuxième partie du cours porte sur 

l’encadrement des données par d’autres droits : le droit 

de la concurrence, le droit de la propriété intellectuelle, 

etc. Entre circulation des données et protection des 

personnes, le droit de la donnée vise à concilier un 

équilibre constamment réinterrogé par l’actualité, ainsi 

que le démontre avec une douloureuse acuité la crise 

sanitaire mondiale.
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